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Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal appelle l'attention de Mme la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
développement du microcrédit en France. Le microcrédit français existe depuis une vingtaine d'années mais son
usage s'est multiplié depuis 2007. Selon le Baromètre de la microfinance 2011, 37 000 emplois ont été créés ou
maintenus en 2010 grâce à lui. Pour les spécialistes du secteur, le nombre de bénéficiaires pourrait doubler d'ici
à 2015. La loi du 1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation qui permet désormais aux
particuliers de prêter à un créateur d'entreprise en France constitue une réelle avancée dans ce domaine.
Cependant, pour les acteurs du secteur, ce dispositif manque encore de lisibilité pour pouvoir se développer
davantage. Par ailleurs, ils précisent que, malgré les incitations gouvernementales, les banques commerciales
restent frileuses. Il lui demande de lui indiquer les intentions du Gouvernement à ce sujet.
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